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Notre engagement 
au Global Compact



Lettre de soutien et d’engagement 
au Global Compact



Le Global Compact et ses 10 principes 

Les 17 Objectifs de développement durable (ODD ou Agenda 2030) ont été adoptés en septembre 2015 
par 193 pays aux Nations Unies, à la suite des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 

Ils constituent un plan d’action pour la paix, l’humanité, la planète et la prospérité, nécessitant la mise 
en œuvre de partenariats multi-acteurs. Ils ambitionnent de transformer nos sociétés en éradiquant la 
pauvreté et en assurant une transition juste vers un développement durable d'ici à 2030.

ODD n°1 - Pas de pauvreté
ODD n°2 - Faim « Zéro »
ODD n°3 - Bonne santé et bien-être
ODD n°4 - Éducation de qualité
ODD n°5 - Égalité entre les sexes
ODD n°6 - Eau propre et assainissement
ODD n°7 - Énergie propre et d'un coût abordable
ODD n°8 - Travail décent et croissance économique
ODD n°9 - Industrie, innovation et infrastructure
ODD n°10 - Inégalités réduites
ODD n°11 - Villes et communautés durable
ODD n°12 - Consommation et production responsables
ODD n°13 - Lutte contre les changements climatiques
ODD n°14 - Vie aquatique
ODD n°15 - Vie terrestre
ODD n°16 - Paix, justice et institutions efficaces
ODD n°17 - Partenariats pour la réalisation des objectifs

Les 17 Objectifs de Développement Durable des Nations Unies 



Le Global Compact et ses 10 principes 

1. L’entreprise doit promouvoir et respecter la protection du
droit international relatif aux Droits de l'Homme.

2. L’entreprise doit veiller à ne pas se rendre complices de
violations des Droits de l’Homme.

3. L’entreprise doit respecter la liberté d’association et
reconnaitre le droit de négociation collective.

4. L’entreprise doit contribuer à l’élimination de toutes les
formes de travail forcé ou obligatoire.

5. L’entreprise doit contribuer à l’abolition effective du travail
des enfants.

6. L’entreprise doit contribuer à l’élimination de toute
discrimination en matière d’emploi et de profession.

7. L’entreprise doit appliquer l'approche de précaution face
aux problèmes touchant l'environnement.

8. L ’entreprise doit prendre des initiatives tendant à
promouvoir une plus grande responsabilité en matière
d'environnement.

9. L’entreprise doit favoriser la mise au point et la
diffusion de technologies respectueuses de
l'environnement.

10. L’entreprise doit agir contre la corruption sous toutes
ses formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-
vin.

Les 10 principes universels du Global Compact 



Maranello

Création
2004

Groupe
DEVINVEST

CA Consolidé
6M€

2020
PME A MISSION

Présence
FRANCE

BENELUX
CHINE

80%
Taux de fidélité
Clients +5ans

80
Clients 

internationaux250
Fournisseurs

audités

90
Fournisseurs

français

Maranello est au service de votre image depuis 2004 et transforme votre 
communication par l’objet en média par l’objet.

Agence spécialisée en cadeaux d’affaires, objets publicitaires, welcome box, 
cadeaux de fidélisation, développement sur mesure, gestion de boutique 

en ligne…

Notre engagement : l’objet est fort de sens et se met au service d’un 
monde durable.



Maranello

TRADUIRE NOTRE ENGAGEMENT EN ACTIONS

L’urgence environnementale et les mutations sociales nous ont incités à redoubler d’efforts. 
En mars 2020, MARANELLO a inscrit sa démarche responsable dans ses statuts et est devenue l’une des toutes premières PME à Mission en
France, affirmant dans sa gouvernance la volonté de promouvoir des objets durables et responsables.

Quelle que soit la demande de nos clients / prospects …. Nous proposons systématiquement une alternative responsable.

Une entreprise à mission 

Notre label Maranello On Earth traduit l’action au quotidien et les engagements concrets à être un acteur de l’évolution positive sociétale et
environnementale.

Conscients que le changement, dans les habitudes, les inspirations, la conception, les matières utilisées, les sites de production, prend du
temps, notre démarche a pour objectif de fédérer nos fournisseurs, d’inspirer et de proposer à nos clients des objets responsables.

4 critères pour un 

label responsable

CHOIX 
RESPONSABLE

Pour un objet média utile, durable, 
recyclable et/ou biodégradable.

MATIÈRE 
RESPONSABLE

Pour un objet média utilisant de la matière 
réduite ou éco-conçue, renouvelable, une 
production en matière organique et 
l'utilisation de matières recyclées.

TRANSPORT 
RESPONSABLE

Pour un objet média à l’empreinte 
carbone faible : avec matière 
première de production locale, un 
transport vert, un transport court.

SOCIALEMENT 
RESPONSABLE

Pour un objet média à la contribution 
sociale positive, environnement Ethique, 
savoir faire Européen, national voire local, 
production solidaire, équitable, caritative, 
locale ou internationale.



Nos engagements

2020 2021 2022

Lauréat 2019 des 
Trophées des meilleures 
communications du 
Global Compact France

Réalisation d’un bilan 
ISO26000

Changement de statut : 
Société à mission

Lancement de notre label :
Maranello on Earth

Evaluation ECOVADIS (membre 
depuis 2015)
Médaille GOLD - 67/100
+ 5 points VS évaluation de 2017

Audit QUALISERV (certifié et évalué 
depuis 2014) Note A+

Audit QUALISERV
Note A+ (audit de suivi)

Objectifs :

Evaluation en cours ECOVADIS
Objectif : Obtenir la médaille 
Platinium 

Obtention de la certification 
ISO9001 par le biais de la 
certification QUALISERV

Audit QUALISERV : 
Maintenir la note A+

Notre démarche d’amélioration continue 

Au delà de la démarche qualité, initiée dès 2008, la Responsabilité Sociétale des Entreprises et le développement durable ont toujours été au cœur de nos 
préoccupations.  Dans une démarche d’amélioration continue, Maranello ne cesse de faire évoluer son implication et sa performance durable, qu’elle partage avec ses 
partenaires et parties prenantes. 

2019 2020 2021 2022



Nos engagements
Annexe 1 - Certificat QUALISERV



Nos engagements
Annexe 2 - Certificat ECOVADIS



Communication sur le 
progrès



Droits de l’Homme
Principes 1 à 2

Maranello se veut engagée au respect des lois en vigueur, des grands principes fondamentaux internationaux, comme le Pacte
mondial des Nations unies, dont nous sommes signataire depuis 2016, les Conventions de l’Organisation internationale du travail
(OIT), ou les principes de la Déclaration universelle des droits de l’homme, auprès de ses parties prenantes internes et externes.

Maranello prévient les atteintes à l’environnement, aux droits humains et aux libertés fondamentales, à la santé et à la sécurité des
personnes. Elle lutte contre toute forme de discrimination et de harcèlement.

Nos engagements se traduisent également au travers de notre certification Qualiserv et de notre évaluation Ecovadis.

Dans cet objectif, nos politiques et chartes encadrent ces devoirs et principes : Politique Ressources Humaines, Charte de bonnes
relations au travail, Code de conduite, Code de conduite RSE fournisseur, Lettre d’engagement OIT, Charte éthique des affaires,
Politique anti-corruption, Politique qualité, Politique informatique.

Parties prenantes internes et externes :

▪ Tout en nous conformant à toutes les lois et réglementations locales prescrites en termes de sécurité et d’hygiène sur le lieu de
travail, Maranello s’engage à garantir un environnement de travail sain et sécurisé, en fournissant un cadre permettant
d’identifier et de minimiser les risques liés à ses activités et en déployant une politique de protection sociale efficace.

▪ Une démarche sur la Qualité de Vie au Travail (QVT) et le Bien Être au Travail, a été mise en place au travers de questionnaires
et d’ateliers d’échanges. De plus, Maranello veille à ce que l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée soit respecté.

▪ Maranello porte une attention particulière à la protection des données personnelles (RGPD) qui lui sont confiées.
Nous nous efforçons à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de traiter ces données

dans le respect de la réglementation en vigueur.
Tous les collaborateurs Maranello sont tenus à une obligation de confidentialité concernant la protection des données à caractère
personnel auxquelles ils ont accès dans le cadre de leurs fonctions.

Résultats enquête QVT :

On observe une satisfaction / 
équitée plus ou moins générale 
sur les thématiques suivantes : la 
qualité de l'information et les 
valeurs partagées au sein de 
l'entreprise, qualité de 
l'engagement à tous les niveaux 
de l'entreprise, relations et 
sociales et égalité de traitement, 
qualité du travail et de 
l’environnement physique et 
développement personnel. 

Résultats enquête Bien Être au 
travail :

On observe une satisfaction plus 
ou moins générale des équipes en 
terme de conditions de travail, 
motivation, implication et 
encadrement par l’équipe 
dirigeante.  



Droits de l’Homme
Principes 1 à 2

▪ Travail avec des ESAT, situés en Ile de France : pour le conditionnement et la manutention

▪ Emploi de contrat en alternance : Tremplin pour permettre à des jeunes de construire une expérience
professionnelle, favorise la poursuite d’études et facilite l’accès à l’emploi.

▪ Emploi sous forme de stage de 6 mois d’un jeune en situation de décrochage scolaire. Cette action est
encadrée par la « Mission de lutte contre le décrochage scolaire » (MLDS du ministère de l’Education
nationale, de la jeunesse et des sports), qui participe à l’animation et au pilotage des plates-formes de
suivi et d’appui aux jeunes décrocheurs.

▪ Accueil de stage de 3ème : Le stage de 3ème est un moment important dans le parcours éducatif au
collège. Il est l’occasion pour les élèves de renforcer leur projet d’orientation.

▪ Dons : envoi systématique de l’ensemble des collections d’échantillons passés au Secours Catholique,
utilisés dans des tombolas pour financer l’association.

▪ Soutien actif à la fondation Arthritis depuis 2004 – Notre directeur général est administrateur de la
fondation.

▪ Participation à des évènements sportifs engagés pour des causes

2019 : Participation à la course 
la Parisienne, course solidaire 
impliquée dans la lutte contre 
le cancer du sein

Sur l’année 2021, 
1200 objets ont été donnés au 
Secours Catholique

Fondation Arthritis : 
Don de 12 000€ en Décembre 
2021 au profit de la recherche 
contre les rhumatismes et les 
maladies musculo-
squelettiques

2022 : Signature d’un contrat 
de 6 mois avec un jeune en 
situation de décrochage 
scolaire

Stage de 3ème (collège): 
2 stagiaires en 2021



Droits de l’Homme
Annexe : Lettre d’engagement OIT



Droits de l’Homme
Annexe : Code de conduite RSE fournisseurs 



Droits de l’Homme
Annexe : Politique Ressources Humaines 



Normes internationales du travail
Principes 3 à 6

▪ Maranello reconnait et respecte la liberté pour nos travailleurs de se rassembler ou de s’affilier à un
syndicat. Si les travailleurs sont représentés par une organisation reconnue par la législation locale, nous
respecterons leur droit à la négociation.

▪ De même, Maranello s’engage fermement contre toute forme d’esclavage moderne et contre le trafic
d’êtres humains.

▪ L’entreprise ne tolère aucune forme de travail forcé qui s’accompagne de violence physique et/ou
mentale ou de toute forme de sanction physique et/ou mentale.

▪ Dans le respect des dispositions de l’Organisation internationale du travail (OIT), Maranello s’interdit de
recourir, directement ou indirectement, au travail des enfants et se conforme aux dispositions applicables
en termes d’âge minimum.

100% de nos fournisseurs 
référencés, adhèrent et signent 
notre lettre d’engagement OIT et 
notre code de conduite RSE 
fournisseur

Audit social / référencement usines 
Asie : à minima certifiée BSCI ou 
Sedex (2 ou 4 piliers)



Normes internationales du travail
Principes 3 à 6

▪ Maranello se conforme à toutes les lois et réglementations en vigueur et veille à donner à chacun des
chances égales de recrutement, d’emploi, de développement personnel et professionnel et de promotion.

Dans le cadre de la certification QUALISERV, de notre politique RH et de notre charte de bonnes relations au
travail, la documentation suivante est tenue à jour et communiquée:

Accès à l’embauche : Egalité des chances et non-discrimination

Les principes de non-discrimination et d'égalité de traitement font partie des valeurs essentielles de Maranello.
Nous sommes convaincus que la diversité est une force dans le monde du travail.
Nous encourageons tous les candidats remplissant les conditions fixées à postuler, indépendamment de leur
sexe, de leur âge, de leur handicap, de leur situation familiale, de leur nationalité, de leur origine raciale,
ethnique ou sociale, de leur couleur, de leur religion, de leur orientation sexuelle, de leurs opinions politiques,
philosophiques ou religieuses.

Nouvel arrivant : L’accueil et l’intégration d’un nouvel arrivant sont primordiaux chez Maranello.
L’intégration est la dernière étape clé du process de recrutement. Elle vise à faciliter l’adaptation au poste de
travail, à l’intégration au sein des équipes de travail et de l’entreprise en général.

Plusieurs supports encadrent et suivent cette arrivée :

- Mise en place d’un référent
- Parcours d’intégration
- Livret d’accueil

Avantages sociaux des 
salariés Maranello :

Tickets restaurants 
dématérialisés sous forme de 
carte ou panier repas 
journalier 

Remboursement du titre de 
transport à hauteur de 50%

Mutuelle et prévoyance

Véhicule de fonction avec 
carte essence

Aménagement de poste et 
flexibilité des conditions de 
travail sur demande 

Mise à disposition 
d’ordinateur portable et 
téléphone



Normes internationales du travail
Principes 3 à 6

Gestion des carrières et des compétences :

La gestion de carrière et le bien être des salariés sont essentiels chez Maranello.
La gestion des carrières, permet de concevoir et de mettre en œuvre des parcours personnalisés pour les
salariés dans le but de fidéliser nos équipes et les faire évoluer au sein de l’entreprise.

Les outils déployés :

- Tableau des polyvalences
- Plan de formation
- Evaluation à chaud et à froid des formations
- Entretiens annuels

Santé et sécurité au travail :

Maranello veille à la santé et à la sécurité de ses salariés en mettant en place des actions de prévention,
d'information et de formation, à l’aide des supports et organismes suivants :

Règlement intérieur et Politique de santé et de sécurité au travail

Visite médicale - Chaque salarié bénéficie d’un suivi médical régulier tout en s’adaptant aux contraintes 
réglementaires locales

Formations et ateliers avec évaluations

Cartographie des risques - Document unique d'évaluation des risques (DUER)

Documentation INRS disponible sur le serveur

Prévention incendie : Plan d’évacuation affiché / Exercices d’évacuation / Entretien des installations

Parité effectif global :
10 femmes / 5 hommes 

Postes occupés :
Equipe dirigeante : 3 personnes / 8 
CDI  / 1 CDD / 2 contrats en 
alternance / 1 contrat de stage 

Multi culturalité : 
5 nationalités différentes au sein de 
nos effectifs

Tranche d'âge des effectifs : 
de 18 ans à 57 ans 

Nombre d’heures de formation en
2021 : 146h00



Environnement
Principes 7 à 9

Les impacts de nos modes de fonctionnement :

Tous les collaborateurs sont sensibilisés, formés et engagés aux bonnes pratiques à avoir via des formations, 
programmes de sensibilisation sous forme d’atelier et un accès à l'information disponible sur notre réseau.

Notre implication dans la démarche RSE et le développement durable ne s’applique pas seulement à la sélection de 
produits éthiques et écologiques mais à toute notre organisation. Elle est au cœur de nos préoccupations. 

Nous nous voulons engagés et éco-responsables et souhaitons sensibiliser et impliquer nos parties prenantes aux 
enjeux environnementaux.

Nos dispositions environnementales :

Politiques et chartes : 

Charte écogestes contre la pollution digitale (numérique) (cf. annexe)  
Politique environnementale (cf. annexe)
Politique achats responsables (cf. annexe)

Contrat électricité : Nous avons souscrit à l’option Elec Vert+ d’ENGIE ( électricité 100% renouvelable et Made in 
France) Dans cet objectif, nous soutenons la filière des sites de production exclusivement installés en France.

Politique zéro déchets – lutte contre le suremballage : recyclage des cartons pour réexpédier nos commandes 

Suppression des gobelets en 
plastique et distribution de 
mugs et gourdes auprès des 
salariés

Ramettes de papier 100% 
papier recyclé et certifié FSC

Remplacement du ruban 
adhésif en polypropylène, par 
du ruban papier kraft adhésif 
non siliconé, 100% recyclable

Remplacement du calage en 
plastique par du calage fabriqué 
à base d'amidon de maïs 
dégradable, qui se décompose 
avec l'eau, ne laissant aucun 
déchet toxique

Remplacement des catalogues 
papier par des e-catalogues

Espace de tri des déchets à 
disposition (DEEE, cartouches 
d’encre, capsules de café…)



Environnement
Annexe : Charte écogestes contre la pollution digitale 



Environnement
Annexe : Politique Achats Responsables 



Environnement
Annexe : Politique environnementale 



Environnement
Principes 7 à 9

Les impacts directs et indirects liés à nos activités :

La réduction des émissions de CO² est un enjeu majeur dans le cadre de notre stratégie de développement. 
C’est pourquoi nous mettons un point d’honneur à anticiper, prévenir et agir sur les impacts environnementaux.

Nos partenaires sous-traitants locaux adhèrent à notre démarche d’amélioration continue et s’engage à travers des actions 
concrètes. 

Atelier de marquage :
Démarche de labellisation Marquage Made in France avec la 2FPCO : 
Traitement des encres usagées et des eaux usées
Traitement des chiffons souillés, 
Forte réduction de l’utilisation des encres à solvant (inflammables et toxiques)
Encres à eau 
Fil de broderie anti feu et en polyester recyclé 
Encres certifiées, en conformité avec législation 
Parc auto électrique

Logisticien:
Recyclage des déchets  - 90% des emballages utilisés sont recyclés
Flotte de véhicule: Véhicule au gaz ou à l’électrique
Optimisation des tournées de livraison: Aucun véhicule ne part des entrepôts si le volume disponible n’est pas totalement utilisé -
Parcours de livraison optimisé pour limiter les émissions de CO²

ESAT : Nous travaillons régulièrement avec les ESAT pour le conditionnement et la manutention de nos productions 

Quelques chiffres :

Panel fournisseur français : 
+ de 90 fournisseurs 
référencés 

Sous-traitants partenaires:
100% basés en Ile de France
Objectifs : favoriser la 
proximité et l’emploi local
Signataires de notre lettre 
d’engagement OIT et Code de 
conduite fournisseur RSE 



Environnement
Principes 7 à 9

Les impacts directs et indirects liés à nos activités :

Coursier (situé à 2 rues de nos locaux): Nos équipes vont elle-même déposer leurs colis et évitent ainsi un trajet 
supplémentaire au livreur. 

Flotte automobile Maranello : Notre flotte est constituée de 3 véhicules électriques à disposition des salariés pour leurs 
déplacements professionnels en Ile de France.  
Les autres véhicules de notre parc automobile sont classés CRIT’ AIR de 0 à 2.

Charte de conduite du conducteur :  Tous les collaborateurs Maranello ayant un véhicule de fonction signent notre 
charte et s’engagent ainsi à la mettre en application quotidiennement. 

Transitaire supply chain Eco logistique : Charte Cargo Green Line (signataire depuis 2018) 

Programme de recyclage des objets obsolètes (rebranding, ancienne collection, etc...) : Nous proposons à nos clients de 
récupérer (dans leurs locaux) et recycler les objets dont ils n’ont plus l’utilité. A l’issu du programme de recyclage nous 
leur transmettons un reporting dédié.

Suppression du suremballage dans le cadre de notre politique « zéro déchets » :
Lors des productions, nous privilégions le vrac carton quand le produit le permet ou nous optons pour des 
conditionnements recyclés ou recyclables.

Quelques chiffres :

Importation Asie en 2021 :
95% en maritime 
5% en aérien

Import maritime via notre supply chain
Cargo Green Line (transitaire) : 
Economie de 381,40 % d’émission de 
CO² en 2021

✓ Plate-forme logistique 
énergiquement autonome 
grâce à ses 1812 panneaux 
photovoltaïques 
(405.000kWh).

✓ Post acheminement des containers 
depuis Anvers ou Rotterdam par voie 
fluviale jusqu’aux terminaux 
intérieurs (80% du transport route 
économisé).

✓ Procédure spécifique de 
contrôle/inspection de l’état des 
containers de consolidation avant le 
chargement afin de garantir une 
parfaite étanchéité.

✓ Partenaire de compagnies maritimes de 
premier rang : disposant de porte-
containers, triple E, de dernière génération 
optimisés pour être moins énergivores et 
moins polluants.



Environnement
Annexe : Charte de conduite du conducteur 



Environnement
Achats responsables  

L’urgence environnementale et les mutations sociales nous ont incités à redoubler d’efforts.

En mars 2020, Maranello a inscrit sa démarche responsable dans ses statuts. Maranello est devenue une des toutes premières PME
à Mission en France, affirmant dans sa gouvernance la volonté de promouvoir des objets durables et responsables.

Maranello On Earth traduit l’action au quotidien et les engagements concrets à être un acteur de l’évolution positive sociétale et
environnementale.

Conscients que le changement, dans les habitudes, les inspirations, la conception, les matières utilisées, les sites de production,
prend du temps, notre démarche a pour objectif de fédérer nos fournisseurs, d’inspirer et de proposer à nos clients des objets
responsables.

Le label Maranello On Earth est avant tout notre engagement à proposer des produits toujours plus responsables.

Concrètement, quelle que soit la demande d’un client, nous proposons systématiquement une alternative responsable.
Nous apportons la possibilité à nos clients de s’engager à nos côtés en privilégiant une offre Maranello On Earth, parfois plus
contraignante (choix des matières, arbitrage produits, délai …), parfois plus chère mais toujours plus positive.

Les produits du Label Maranello On Earth reposent sur deux piliers de la RSE : l’impact social et l’impact environnemental. Pour être 
labellisé Maranello on Earth un produit doit répondre à l’un des 4 critères :
Choix responsable - Matière responsable - Transport responsable-Socialement responsable  

Nous transmettons annuellement en même temps que nos comptes, notre rapport d’activité Maranello on Earth au greffe du 
tribunal, ainsi qu’à nos parties prenantes.

Ce reporting dédié sur les achats responsables permet à nos clients de suivre l'évolution responsable de leurs achats et de définir 
ensemble des axes de progrès.

Rapport Maranello on Earth

Extrait de rapport 2021 :

Sur 881 commandes,

298 commandes sont 
responsables : produit 
répondant à un ou plusieurs 
critères Maranello on Earth, soit 
33,83%.

583 commandes ne répondent 
pas à un des critères, soit 
66,17%.

Objectif 2022 : arriver à 50% de 
commandes responsables 



Environnement
Achats responsables  

Panel fournisseurs :
✓ Panels fournisseurs et sous traitants dissociés selon le pays : 

France / Europe / Asie
✓ Informations traitées dans les panels : risque pays / typologie / 

catégorie fournisseur et sous traitants ) 

Politique Achats et Qualité :
✓ Signature obligatoire de notre lettre engagement IOT et code de 

conduite RSE fournisseurs et sous traitants (revue annuellement)
✓ Audit / référencement usines Asie : à minima certifiée BSCI ou 

Sedex (2 ou 4 piliers)
✓ Suivi et évaluation de nos panels fournisseurs et sous traitants 
✓ Suivi et évaluation des non conformités 

Traçabilité :
✓ Conformité produit / législations et normes françaises et 

européennes de mise sur le marché : CE, ROHS, EN71, DGCCRF 
(contact alimentaire)… Validation auprès de notre cabinet de 
conseil spécialisé et des douanes de notre transitaire.

Conformité : 
✓ Distinction entre le lieu de fabrication et le lieu de stockage / 

marquage. 
Nous nous devons de remonter à l’origine du produit et son                                 

lieu réel de fabrication.
Quelques chiffres :

Lieux de production : 30% en France / 40% en Europe / 30% en Asie
Objectif 2023 : 40 % de la production en France

100% d’adhésion des fournisseurs à notre politique achats

Non-conformité 2020-2021 : 14 non conformités, liés à 3 causes identifiées et clôturées : 
Erreur de marquage, problème de quantité et d’adresse de livraison. 

Chaines d’approvisionnement : Nous veillons à privilégier les circuits courts et favorisons 
l’approvisionnement local. 
La sélection du fournisseur se porte également sur la spécialisation du pays :
Portugal, Turquie : Textile - Pays de l’Est : Sacherie, papeterie - Allemagne : Ecriture, etc.…

Choix de produits : Nous donnons priorité à la durabilité du produit et à un long cycle de vie. 

Privilégier des matières naturelles, végétales : 
Nous privilégions des matières recyclées ou recyclables (coton VS coton recyclé ou biologique / 
organique) ainsi que les matières biodégradables.

Biodiversité : En vue d’amoindrir l’impact de la production sur l’environnement et pour une 
approche plus respectueuse pour la biodiversité, nous sélectionnons des matières premières 
bénéficiant de labels écologiques.

Labels textile : GOTS, OCS 100, OCS Blended, GRS, OEKOTEX, Fairwear
Labels papier, carton : FSC, PEFC
Label high tech : French Tech
Utilisation de plastique recyclé : Label MORE
Commerce équitable : Fairtrade



Environnement
Achats responsables  

Communication auprès de nos parties prenantes: 

Nous diffusons trimestriellement des cahiers de tendances, mensuellement des newsletters et post sur notre 
site et compte LinkedIn; sur différentes thématiques liés aux enjeux environnementaux et sociétaux 
(matières, nouveautés RSE, législation).

Veille réglementaire / Sourcing :

Les enjeux et objectifs de la veille sont fondamentaux pour rester informé, rationnaliser l’information,  
pérenniser l’entreprise et limiter les risques. 

Notre service achats opère une veille à 360° sur l’ensemble de nos besoins. 
Ces veilles sont segmentées suivant les domaines sur lesquels elles se focalisent : stratégique, règlementaire 
et juridique, environnementale, sociétale, technologique, concurrentielle, commerciale.

Notre service achats s’appuie sur différents prestataires :

Cabinets de conseil : Maitre Moinard 
Service des douanes de notre transitaire 
Laboratoires indépendants agréés : SGS / Intertek / Bureau Veritas
Service informatique 

Sa compétence s’enrichie par :

Etude de marché de la concurrence 
Participation aux salons professionnels
Réseaux sociaux / Presse spécialisée 

Diffusions sur l’année 2021:

Newsletters et post LinkedIn : 49

Cahier des tendances : 4 diffusions 
(1 cahier par trimestre)

Veille 360° :

Participation aux salons professionnels :

CTCO à Lyon
Remadays en Pologne
Foire de Canton en Chine
PSI en Allemagne
Roadshows en Ile de France

Participation aux webinars sur 
différentes thématiques:

Normes / législation, Made in France



Lutte contre la corruption 
Principe 10

Toute entreprise est concernée par le risque de corruption et est susceptible d’être impliquée dans une 
affaire de corruption. Le risque peut venir de l’intérieur de l’entreprise mais également d’une sollicitation 
extérieure

La loi Sapin II ne s’applique légalement qu’aux entreprise de plus 500 salariés.
Bien que nous soyons une TPE, dans le cadre de nos engagements stratégiques et opérationnels, nous avons 
mis en place, à notre échelle, toutes les mesures applicables anti-corruption. 

La direction Maranello, acteur majeur de la prévention de la corruption, applique la tolérance zéro en 
matière de corruption. Tout manquement est sanctionné.

Conformément à la réglementation en vigueur, nos engagements sont corroborés par notre politique anti-
corruption, notre Code de conduite (signé par chaque salarié à son arrivé) et notre charte éthique des 
affaires , lesquels visent à prévenir nos impacts négatifs sur l’environnement, sur la santé et la sécurité des 
personnes, les libertés fondamentales et les droits humains.

Une démarche globale de sensibilisation est en place, avec des prises de paroles des membres de la 
direction, des formations,  des politiques et des guides, afin que chacun puisse disposer de moyens pour 
défendre et maintenir l’éthique dans les affaires. 

Chaque collaborateur est informé, formé et sensibilisé dès son arrivé. Cette formation est obligatoire. 

Une cartographie des risques de corruption est disponible sur le réseau.

Un dispositif d’alerte a été mis en place. Les salariés ont à leur disposition un registre d’alerte accompagné 
de son process. 

Mise en œuvre anti-corruption : 

✓ Politique anti-corruption

✓ Code de conduite 

✓ Charte éthique des affaires

✓ Tolérance zéro au risque de 
corruption

✓ Dispositif d’alerte ouvert à 
tous

✓ Transparence des 
engagements   

✓ 100% des salariés formés et 
sensibilisés

✓ 0 alerte reçue au cours des 5 
dernières années

✓ Identification, suivi et analyse 
des non conformités (clients 
et fournisseurs) 



Lutte contre la corruption 
Annexe : Code de conduite du personnel 



Lutte contre la corruption 
Annexe : Politique anti-corruption 



Lutte contre la corruption 
Annexe : Charte éthique des affaires 


